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MARCHES PUBLICS 
AMENAGEMENT DES QUAIS RIVE GAUCHE DE BORDAUX 

MARCHE N°  05050U : Fourniture de mobilier fonte 
 
 
 

AVENANT N°1 
 
 

 
 
Entre les soussignés, 
M. Vincent Feltesse, Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, autorise aux fins du 
présent acte par délibération n° 2008/              du Conseil de Communauté du                         
et faisant élection domicile au siège de la Communauté Urbaine de Bordeaux, Esplanade 
Charles de Gaulle, 
 
 

                                                                                    d’une part, 
 

 
et, 
 
 
Le Directeur de la société CIT’Y FONTE, 8 rue de la Fonderie, 67129 Molsheim, inscrite au 
RCS de Saverne, sous le n° 42425274000016 SIRET 
 
 
                                                                                                             d’autre part, 
 
 
 

EXPOSE 
 
Dans le cadre de l’opération d’aménagement des quais rive gauche de Bordeaux, l’entreprise 
CIT’Y FONTE a en charge la fourniture de grilles pour entourage d’arbres et corset de 
protection (marché n° 05 050U) 
Lors des travaux de la séquence 2-Plateaux/Berges, l’équipe de conception et de maîtrise 
d’œuvre a proposé au maître d’ouvrage, qui l’a accepté, de rajouter une ligne d’arbres  
(7 unités) sur l’esplanade de bord de Garonne. 
 



Cette modification génère une commande supplémentaire de grilles d’arbres et de corsets. 
Et entraîne un dépassement de 10 546.00€ H.T. du montant maximum du marché à bons de 
commande n° 05 050U passé avec Cit’y Fonte, soit une augmentation de 4,2% de la somme 
initiale du marché. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 
 Le montant maximum du marché est porté de 250 000 €  H.T. à 260 546 € H.T. soit 4.2% 
d’augmentation. 
 
 
ARTICLE 2 
 
 
Les autres dispositions du marché demeurent inchangées. 
 
 
ARTICLE 3
 
 
Le présent avenant prendra effet après signature des parties et enregistrement en Préfecture. 
 
 
 

 
                                        Fait à Bordeaux, le  

 
 
 
 
 

 
Le Directeur de la société,                                                                     P/le Président, 


